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UNION EUROPÉENNE 

Fonds social européen

Investit pour votre avenir 


APPEL A PROJETS FSE

RENFORCER L’ACCES AUX FINANCEMENTS DES PETITS PORTEURS DE PROJETS MICROPROJETS FSE :

 Mesure 4.2.3 de l'axe 4 du programme FSE "compétitivité régionale et emploi

OBJET
Permettre l’accès au FSE des petits porteurs qui ne peuvent pas accéder directement au FSE, faute d'une solidité financière ou d'une organisation administrative suffisante pour gérer une aide communautaire sans un accompagnement spécifique et durable alors qu’ils participent largement à l’innovation en matière d’emploi et d’inclusion professionnelle sur les territoires.
Le dispositif s’inscrit dans une logique de complémentarité par rapport aux dispositifs financés dans le cadre des autres mesures du programme opérationnel.

CHAMP D'APPLICATION

Région Languedoc-Roussillon avec une priorité sur les zones rurales et les zones urbaines sensibles

BENEFICIAIRES

Les structures ciblées doivent avoir un statut associatif ou coopératif, et compter au maximum un nombre de salariés équivalent à 5 ETP, hors contrats aidés.
Sont prioritaires les structures demandant pour la première fois une subvention publique, ainsi que celles qui prennent en compte les priorités transversales du programme opérationnel : insertion professionnelle des jeunes peu ou pas qualifiés, maintien dans l’emploi des seniors, égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.
OPERATIONS ELIGIBLES

Les projets éligibles au financement sont :
- des créations d’activité dans le domaine de l’économie sociale et solidaire, positionnées sur des nouveaux gisements (éco-tourisme, environnement, commerce équitable…) ;

- des initiatives de nature à combler les insuffisances du maillage des territoires.

- des activités qui valorisent les métiers patrimoniaux dans une perspective de valorisation économique d’un territoire- 

- des actions en faveur de la lutte contre les différentes formes de discriminations dans le monde du travail.

- des actions d’insertion socioprofessionnelle innovantes ou expérimentales en faveur des publics en difficultés (bénéficiaires des minima sociaux, personnes handicapées, des jeunes sans qualification, seniors, femmes dans des secteurs majoritairement masculins, …) ;

Sont exclus :

- les études,

- la reconduction d’activités existantes,

- les actions d’insertion sociale,

- les activités se trouvant sur le champ concurrentiel

DISPOSITIONS PARTICULIERES
Les porteurs de projets devront préciser :

· les modalités de pérennisation du projet après la fin du financement FSE
· les résultats attendus en termes de développement économique ou d’emploi pour le territoire concerné.

COÛT DES PROJETS ET MONTANT DE LA PARTICIPATION DU FSE
Le montant maximum de chaque projet ne pourra pas excéder 23 000 euros. Ce montant pourra être porté à 25 000 euros pour les projets présentant un plan d'action précis et spécifique induisant un surcoût prévisionnel identifié relatif à la prise en compte de l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 

L’aide du FSE est fixée à 85% du coût global, elle peut être portée, dans certains cas à 100% . Le complément (soit 15 % minimum) doit provenir de contreparties non gagées apportées par le porteur de projet (par exemple : valorisation de locaux ou du bénévolat, contribution de collectivités  territoriales, fonds propres…).
DEPOT ET INSTRUCTION DES CANDIDATURES
Le dossier de demande de subvention est disponible sur le site INTERNET www.sdtefp-languedocroussillon.travail.gouv.fr.

Il doit être renseigné et remis en 3 exemplaires à la DIRECCTE Languedoc-Roussillon, service FSE, 3, place Paul Bec CS 39538 - 34961 Montpellier Cedex. 

Il sera également transmis par voie électronique à fse.dr-lrouss@travail.gouv.fr
